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Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 21 

 

Présents : 16 
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L’an deux mille vingt-deux, le neuf décembre à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel Côte 

d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 2 décembre 2022 s’est réuni à la communauté 

d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE 

Gérard - MARCHAND Charles - ISEPPI Stéphane - CHIODI Josiane - LEMAITRE Didier - LONGO 

Gilles - JEANPERRIN Brigitte - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle - 

REGGIANI Jean-Paul - BOYER Max - LEROY Carine. 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à CHIODI Josiane - 

ARENAS Martine donne procuration à BOUDOUBE Paul - LANCINE Brigitte donne procuration à 

MARCHAND Charles - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - 

MARTY Nicolas donne procuration à JEANPERRIN Brigitte. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. MARCHAND. 

 

 

FONCTION PUBLIQUE 

* 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

* 

- N° 167 – 

 

 



M. BOUDOUBE, Vice-Président, expose :  

 

1) Un cadre titulaire du grade d’ingénieur en chef est recruté par voie de mutation à la fois pour 

renforcer les directions techniques d’Estérel Côte d’Azur Agglomération et pour assurer la 

coordination du projet « Front de Mer ». Il sera placé sous l’autorité de la directrice générale 

des services techniques. 

 

Il appartient au Bureau communautaire de modifier le tableau des effectifs comme suit : 

 

 

GRADE 

ANCIEN 

EFFECTIF 

CREATIO

N 

NOUVEL 

EFFECTIF 
OCCUPE LIBRE 

INGENIEUR EN CHEF 02 01 03 02 01 

 

2) Le campus connecté est un espace de travail individuel et collectif où les jeunes peuvent 

suivre, près de chez eux, des formations à distance dans l’enseignement supérieur en bénéficiant 

d’un accompagnement de proximité. Ce service est composé aujourd’hui de deux personnes, 

d’un responsable et d’un tuteur de proximité recruté sur un emploi non permanent sous l'article 

L.332-23-1. 

 

Par délibération en date du 28 février 2020, le bureau communauté d’agglomération Var Estérel 

Méditerranée a approuvé la création d’un responsable contractuel et de deux contractuels sur des 

emplois non permanents de catégorie B. Il y a lieu de pérenniser un de ces deux postes sur un 

emploi permanent.  

 

Le tuteur de proximité se situe à l’interface entre l’étudiant et l’université. Son rôle est d’avoir 

une vigilance sur les différents aspects d’ordres pédagogique et psychologique pour 

accompagner au mieux l’apprenant.  

 

Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire de catégorie B. Toutefois, en cas de recherche 

infructueuse de candidats statutaires répondant au profil recherché, il pourra être pourvu par un 

agent contractuel de droit public sur un emploi permanent pour une durée de trois ans dans les 

conditions fixées par l’article L.332-8-2. 

 

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra 

excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit 

pour une durée indéterminée. 

 

L’agent recruté devra justifier d’une formation universitaire et d’une expérience significative en 

lien avec la formation et l’orientation exigées. Il doit avoir une bonne maîtrise des techniques et 

pratiques en informatique et bureautique et une parfaite connaissance du fonctionnement 

universitaire. La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de 

Rédacteur. 

 

Une publicité réglementaire sera effectuée sur la plateforme « place emploi public ». 

 

3) Pour son service hydraulique, il y a lieu de recruter un ingénieur pour accroitre l’efficience et 

la compétence du service. Ce cadre sera chargé de participer au suivi du projet SMART territoire 

dans le cadre de l’annonce de crue. Il fera partie du dispositif d’astreinte pour assurer la 

surveillance des ouvrages hydrauliques et des zones inondables. Il s’occupera de l’aspect 

prévention du risque en proposant des actions à destination de la population mais aussi des 



acteurs de la gestion de crise dans une démarche d’amélioration continue. Il assistera les agents 

du service sur des missions qui nécessitent un renfort ponctuel (évolution réglementaire des 

ouvrages hydrauliques, suivi de chantier...). 

 

Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire de catégorie A. Toutefois, en cas de recherche 

infructueuse de candidats statutaires répondant au profil recherché, il pourra être pourvu par un 

agent contractuel de droit public sur un emploi permanent pour une durée de trois ans dans les 

conditions fixées par l’article L.332-8-2. 

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra 

excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit 

pour une durée indéterminée. 

 

De formation supérieure, l’agent recruté doit avoir une bonne maîtrise des outils 

cartographiques, bureautiques, de modélisations hydrauliques mais aussi une connaissance 

avérée dans la gestion des risques naturels et plus particulièrement le risque inondation. La 

rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire afférent au grade d’Ingénieur. 

 

Une publicité réglementaire sera effectuée sur la plateforme « place emploi public ». 

 

A la suite de cet exposé, 

 

VU le Code Général de la Fonction Publique,  

 

VU le tableau des effectifs existant, 

 

VU l’avis de la Commission des assemblées, 

 

Le Bureau communautaire est invité à : 

 

APPROUVER la modification du tableau des effectifs telle que définie ci-dessus, 

 

DIRE que les dépenses en résultant feront l’objet des inscriptions budgétaires correspondantes. 

 

LE BUREAU, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de M. BOUDOUBE, Vice-Président, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LA 

DÉLIBÉRATION. 
 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

 

 Le Président 

 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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